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contact Y. ZOUAOUI 
tél. +33(0)1.43.53.68.96 
e-mail y.zouaoui@cdvia.fr 

EPAMARNE – Direction opérationnelle 2  

5, Bd Pierre Carle 
CS 60084 Noisiel  
77 448 Marne la Vallée Cedex 2 
 
A l'attention de Madame Amandine DEHAIS, 
Chef de projet, 

  
 Maisons-Alfort, le 15 avril 2020 

  

N/REF. P200415-EPAMARNE-YZ-2 
REF. CLIENT - Pôle Gare Noisy-Champs 
 

 

OBJET Devis pour élargissement périmètre modélisation dynamique dans le cadre de l’étude d’inter-

modalité du pôle gare de Noisy-Champs   

Madame, 

 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint notre proposition pour la réalisation concernant l’étude citée 
en objet. 

 

Nous vous en souhaitons bonne réception et nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos 
salutations distinguées. 

 

N. DELAVENNE (gérant) 
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Devis complémentaire pour élargissement du périmètre de 

l’étude d’inter-modalité du pôle gare de Noisy-Champs  

PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIERE 
 

N/REF. P200415-EPAMARNE-YZ-2 
REF. CLIENT – Pôle Gare Noisy-Champs 
CONTACT Y. ZOUAOUI 
TEL. +33(0)1.43.53.68.96 
E-MAIL y.zouaoui@cdvia.fr 
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Certification OPQIBI 

Pour la recherche ou la sélection de prestataires d'ingénierie compétents, le maître 
d'ouvrage ou le donneur d'ordres reste maître des procédures qu'il entend utiliser et 
du contenu des documents qu'il entend demander. Il peut néanmoins faire référence 
aux qualifications OPQIBI qui constituent un outil d'aide à la décision, un véritable 
instrument de confiance. Les qualifications OPQIBI informent qu'un prestataire 
possède les capacités de réaliser et a déjà réalisé, à la satisfaction de clients, les prestations dans les 
domaines de l'ingénierie où il est qualifié.  

CDVIA s’est vu attribuer le certificat de qualification n° 11 08 2324. 
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1. OBJET DE LA MISSION 

Le présent devis concerne l’élargissement du périmètre de la modélisation dynamique dans le cadre de 
l’étude de circulation autour du futur pôle gare de Noisy-Champs. 

 

2. CONTENU DE LA MISSION 

── 2.1. PERIMETRE COUVERT PAR LA MODELISATION 

Le périmètre étendu de la modélisation dynamique est présenté sur la figure ci-dessous. Ce périmètre 
englobe les carrefours suivants : 

 Bd du Ru de Nesle / Rue Jules Ferry 
 Rue Jena Wiener / Bd de Nesles 
 RD199 / RD370 
 Les 4 carrefours du diffuseur du Bois de Grace 

  

Périmètre 

étude initiale

Périmètre 

élargi

Délimitation de la Zone concernée par l’élargissement 

au nord du périmètre de la modélisation dynamique
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Nota : l’élargissement du périmètre de modélisation implique la constitution de nouvelles matrices de 
demande prévisionnelles, qui seront différentes de celle prévues dans l’étude initiale avec un périmètre 
réduit (nouvelles structure des matrices avec notamment de nouveaux générateurs). 

L’élargissement du périmètre de modélisation dynamique sur la base du modèle réduit demandera un travail 
conséquent qui va consister à reprendre toutes les étapes de la modélisation, et ainsi presque à refaire la 
modélisation à partir de zéro. C’est pour cela qu’il serait opportun de bien définir dès le départ le périmètre 
du modèle. Le présent devis estime notamment le budget de la mission dans le cas où le périmètre 

élargi est retenu dès le début de la mission.    

── 2.2. GEOMETRIE DE L’OFFRE VIAIRE MODELISEE 

On présente ci-dessous le schéma d’aménagement des carrefours qui sera pris en compte pour la partie au 
nord du pole gare intégrant la RD199. 

 

Ce schéma est le dernier en date que CDVIA a testé pour les services de l’EPAMARNE. Il intègre la 
réduction de la capacité de la RD199 entre le diffuseur du Bois de Grace et la RD370 ainsi que la piste 
cyclable bidirectionnelle au sud de la RD199 (la voie vélo express). Celle-ci sera également modélisée dans 
la simulation dynamique. 

 

 

    

  

Aperçu des aménagements sur les carrefours
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3. CONDITIONS DE REALISATION 

── 3.1. RENDUS 

Le fonctionnement des carrefours du périmètre élargi sera commenté à partir des simulations dynamiques. 
L’ensemble des résultats et observation sera intégré au rapport de rendu de l’étude initiale.  

── 3.2. DELAIS DE REALISATION 

Le BET prévoit un délai de 2 semaines supplémentaires au délai de mise à jour de l’étude initiale.  

Bien entendu c’est le délai nécessaire si la commande sur périmètre élargi est déclenchée dès le début de la 
mission initiale. Un délai supplémentaire conséquent sera nécessaire si l’élargissement du périmètre 
dynamique est commandé après réalisation des simulations sur la base du périmètre réduit.   

── 3.3. BUDGET 

Le budget nécessaire à la réalisation de la présente mission est évalué comme suit : 

 

Détail des prix de la prestation de l’offre de base 

Ce budget serait réévalué (à la hausse) si la commande du périmètre élargi est enclenchée en cours de la 
modélisation sur la base du périmètre réduit. 

  

Tarif Montant

unitaire Total

H.T. H.T.

Ingénieur en chef Heure 39 165.00€ 6 435.00€
Assistant technique Heure 20 77.10€ 1 542.00€

Secrétaire Heure 0 57.00€ 0.00€
Réunion (présentation) Unité 0 928.50€ 0.00€

7 977.00€

1 595.40€

9 572.40€Montant Total T.T.C.

Unité QuantitéCatégorie

Montant Total H.T.

T.V.A.  20.0%
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── 3.4. VALIDATION 

Merci de nous retourner la proposition complétée des informations suivantes : 

Vos références de commande/facturation : 

 

Signature et cachet, à faire précéder de la 

mention « Bon pour accord » : 

Fait à :  

 

 

Le : 

 

Nom, prénom et qualité du signataire :  

 

       Maisons-Alfort, le 15 avril 2020, 

N. DELAVENNE (gérant) 
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